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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 D’ÉNERGIR, S.E.C (ÉNERGIR) AU REGROUPEMENT DES 

ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (ROEÉ)  

 

 

Énergir — Demande d'approbation du plan d'approvisionnement et de modification des 

Conditions de service et Tarif d'Énergir, s.e.c.  

à compter du 1er octobre 2022 

 

REGIE DE L’ENERGIE — DOSSIER R-4177-2021, PHASE 2 

 

 

 

1. Références :  (i) Pièce C-ROEÉ-0015, pp. 18-19 

(ii) Pièce B-0051, Énergir-J, Document 2, p. 9, tableau 2 

(iii) Pièce C-ROEÉ-0015, p. 19 

 

 

Préambule : 

 

Ref. i) : 

« À la page 102 du même document, le Tableau des prévisions budgétaires et prévisions des 

résultats des mesures du Plan directeur 2021-2026 contient les données des programmes d’Énergir. 

On constate notamment qu’Énergir prévoit dépenser 88 323 000 $ d’ici 2026 pour des économies 

de 8 738 000 GJ et de 443 100 tonnes de GES pour son programme Diagnostics et mise en œuvre 

efficaces (mesure 67.2). 

 

Il en résulte que le programme représente un coût d’environ 10$ par GJ ou environ 200$ par tonne 

de CO², ce qui semble peu considérant un coût équivalent d’environ 0.26$ par mètre cube 

économisé. Le ROEÉ rappelle que selon Énergir [Référence omise], le coût unitaire par mètre cube 

économisé est passé de 0,41$ à 0,57$ au 31 mars 2022. Le coût présentement observé est donc plus 

du double de celui utilisé dans la mise à niveau 2026 du Plan directeur. » [Énergir souligne] 

 

Ref. ii) : 

Comme le tableau 2 le démontre, le programme Diagnostics et mise en oeuvre comprend non 

seulement les initiatives visant le marché VGE (Études VGE, Implantation VGE – Industriel, 

Implantation VGE – institutionnel, Système de gestions de l’énergie), mais également les initiatives 

Études CII, Implantation CII et Remise au point des systèmes mécaniques. 

 

Ref. iii) :  
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« Ceci est d’autant plus inquiétant si, comme indiqué dans notre preuve initiale au 

dossier[Référence omise], le coût du mètre cube économisé passait de 0,57$ à 1,36$ en tenant 

compte du double comptage. Le cas échéant, le coût par mètre cube économisé serait jusqu’à 5 fois 

plus important que celui utilisé dans la mise à niveau 2026 du Plan directeur. » [Énergir souligne] 

 

 

Demandes : 

 

1.1. Le facteur de conversion d’un GJ de gaz naturel étant de 26,3921 m³, 8 738 000 GJ 

d’économies de gaz naturel pour la période 2021-2026 représente donc 230 614 938 m³. Si l’on 

divise 88 323 000 $, le coût total du programme pour la période 2021-2026, par 230 614 938 

m³, on obtient un coût unitaire de 0,38 $/m³ pour le programme Diagnostics et mise en oeuvre. 
 

Veuillez confirmer que le coût unitaire du programme Diagnostics et mise en oeuvre pour la 

période 2021-2026 est de 0,38 $/m³ et non de 0,26 $/m³ contrairement à ce qui est indiqué à la 

référence (i). 
 

 

Réponse :  

 

Le ROEÉ confirme qu’il a utilisé un facteur de conversion erroné et que tel que l’indique Énergir, 

le coût unitaire du programme Diagnostics et mise en oeuvre pour la période 2021-2026 est de 0,38 

$/m³ et non de 0,26 $/m³ contrairement à ce qui est indiqué à la référence (i). 
 

 

 

1.2. Veuillez confirmer la compréhension d’Énergir que le coût unitaire de 0,38 $/m³ (0,26 $/m³ 

dans la preuve du ROEÉ) est pour le programme Diagnostics et mise en oeuvre, tandis que les 

coûts unitaires de 0,41 $/m³ et 0,57 $/m³ (référence (i)) sont pour l’ensemble des initiatives du 

marché VGE, un sous-groupe des initiatives couvertes par le programme Diagnostics et mise 

en oeuvre (référence (ii)). 

 

Réponse : 

 

Le ROEÉ le confirme.   

 

 

 

1.3. Veuillez confirmer la compréhension d’Énergir que le coût unitaire de 0,38 $/m³ (0,26 $/m³ 

dans la preuve du ROEÉ) est pour le programme Diagnostics et mise en oeuvre, tandis que les 

coûts unitaires de 0,57 $/m³ et 1,36 $/m³ (référence (iii)) sont pour l’ensemble des initiatives 

du marché VGE, un sous-groupe des initiatives couvertes par le programme Diagnostics et mise 

en oeuvre (référence (ii)). 
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Réponse : 

 

Le ROEÉ le confirme. 

 

Le ROEÉ produira un rapport d’analyse amendé tenant compte de ses réponses aux questions 1.1, 

1.2 et 1.3 d’Énergir. 

 

 

 


